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Adopter un règlement modifiant le Règlement

d'urbanisme de l'arrondissement du Sud-Ouest (01-

280) afin d’intégrer de nouvelles dispositions portant

notamment sur les lieux de retour des contenants

consignés et le et le Règlement sur les certificats

d'autorisation de l'arrondissement du Sud-

Ouest (RCA11 22007)

Rencontre Assemblée publique de consultation

Date : 26 mars 2024

Présenté par : Martin Proulx

Projet omnibus phase III



Sous-titre

Nom du comité

Date:

Présenté par: 

2Assemblée publique de consultation| 26 mars 2024 | Omnibus III

Lieu de retour
Ce projet de règlement aborde la nouvelle thématique de consigne élargie qui, à terme, sera intégrée au cadre réglementaire d’urbanisme de

l’arrondissement du Sud-Ouest.

Le règlement provincial intitulé Règlement visant l’élaboration, la mise en œuvre et le soutien financier d’un système de consigne de certains

contenants (chapitre Q-2, r. 16.1)a pris effet suite à l'adoption du projet de Loi 65, nécessitant désormais l’entrée en vigueur du système de

consigne élargie en deux phases:

Phase 1 (le 1er novembre 2023) :

Assujettissement des contenants de bière et de boissons gazeuses qui sont déjà consignés et ajout de tous les autres contenants d’aluminium 

de 100ml à 2L (p.ex. canette de cidre, de jus ou d’eau pétillante);

Ce changement va apporter des flux importants de canettes vers les points de retour mais l'AQRCB considère que le réseau actuel peut

absorber le changement d'ici à la phase 2.

Phase 2 (le 1er mars 2025) :

Assujettissement des autres contenants nouvellement visés par la consigne (verre, plastique, contenants multicouches).

Avec l'arrivé de la phase 2 au 1er mars 2025, le nombre de contenants consignés ne pourra plus être récupéré dans la structure actuelle. Par

conséquent, l'AQRCB en est à planifier son réseau de "points de retour" et s'affaire à la recherche de sites dans différents arrondissements. La

modification réglementaire s'inscrit en préparation à la mise en place de la Phase 2 du système de consigne élargie.

À terme, deux types de lieux de retour seront instaurés selon les superficies requises, soit le ''Classique'', nécessitant un local d’une superficie

totale de 6000 à 7000 pc² et un quai de chargement pour la récupération des matières (lieu de retour en vrac) et l'''Urbain'', nécessitant un local

plus petit, d’une superficie totale d’environ 1500 à 2000 pc, tous deux avec pignon sur rue, à proximité des axes commerciaux. Nous prévoyons

les distinguer selon les superficies de plancher maximales autorisées pour chacune des catégories d'usage.
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Lieu de retour:
Nouvelle définition (générique) demandée par l'AQRCB:
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• Autoriser l'usage "lieu de retour" comme usage spécifique des catégories d'usage suivantes: C.1 

à C.7 (à l'exception du C.5) et I.1 à I.3 (superficie maximale régie par catégorie d’usage)

• inclure l'usage aux normes portant sur les conditions liées à l'entrée principale (art.174)

• Prévoir des conditions (vibrations, odeurs, poussières, quais de chargement, etc.) liées à l’usage

commercial '' lieu de retour '' (art. 257.3)
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• Interdire qu'un quai ou aire de chargement ou de déchargement desservant l’usage soit situé dans 

une cour adjacente à un secteur où est autorisée, comme catégorie d’usage principale, une

catégorie de la famille habitation. (art. 257.3)

• Exiger au minimum 1 unité de chargement de petite dimension pour l'usage ''lieu de retour'' de la 

catégorie C.6 ou C.7. (art. 553.1)
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Calcul de la densité

Encourager des aménagements cyclistes plus généreux lors de la 

construction de nouveaux bâtiments.
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Grille de ventilation

Les grilles et persiennes

intégrées à l'architecture

et réfléchies lors de la

conception d'un

nouveau bâtiment ou

d'un agrandissement

peuvent être

intégrées convenableme

nt sur une façade avant.

Pour les bâtiments

existants, le même

principe s'applique.
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Bibliothèque
• Permettre les cafés et restaurants en usage complémentaire ainsi que les café-terrasses les 

desservant pour les usages spécifiques ''bibliothèque'' et ''maison de la culture'' de la 

catégorie d'usage E.4(2), sans restriction (art. 342.1, 364, 367)

• Autoriser un usage complémentaire « activités maraîchère ou horticole » pour un usage « 

production artisanale de bière et d'alcool» afin de permettre la culture d'arbres et arbustes fruitiers

sur le terrain occupé par l'entreprise produisant l'alcool (ex: verger pour une cidrerie) pour les 

usages C.2, C.4, C.5, I.1, I.3(1) et I.4. (art.238.1)

Agriculture urbaine industrielle
• Autoriser l'usage «activité maraîchère ou horticole » ou «aquaculture» sur un terrain situé dans un 

secteur où est autorisée la catégorie d’usage principale I.1. (comportant entre autres l'usage « 

production artisanale de bière et d'alcool» ) (art. 344.0.6)

Arbres fruitiers
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• Modifier « vente et distribution de fruits et légume» par « vente et

distribution de fruits et légumes à des fins communautaires» et

assouplir l'encadrement visant l'étalage extérieur associé à l'usage

complémentaire en remplaçant « terrain » par « cour » adjacente ou non

adjacente à un secteur résidentiel. (tableau de l’art. 357)

L’aspect ‘’Communautaire’’ est actuellement sous-entendu. La

majorité des demandes (Groupe Pro-Vert) proviennent d’installations

souhaitées sur des terrains adjacents à des secteurs résidentiels (

ex: Coalition Petite-Bourgogne, Maison Benoît Labre, Jardin

éGALiTerre du Groupe Pro-Vert) , cet assouplissement permettra à

un plus grand nombre d'organismes de tenir de telles activités durant

la période estivale.

Initiatives nourricières
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Arbres
• Interdire la plantation des plantes et espèces d'arbres envahissants partout sur 

le territoire, sauf deux espèces, Érable de Norvège et Rosier Rugueux

(art.396.4)

• Permettre l'abattage lors d’une réhabilitation environnementale des sols, sur la 

base d'un rapport d'un ingénieur forestier ou d'un expert en environnement

(art.397.1)

Basé sur la définition de «Réhabilitation environnementale» : Travaux réalisés spécifiquement 

dans le but de rendre le niveau de contamination d’un terrain conforme aux critères génériques 

du Guide d’intervention ou aux valeurs limites réglementaires applicables à l’usage d’un site, ou 

dans le but de se conformer aux dispositions de la LQE;
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Annexes B et C
• Retirer la propriété sise au 6905 avenue De Montmagny des maisons de vétéran

identifiées aux Annexes B et C. (relevé erroné, année de construction 1964)

Annexe B

Annexe C
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Certificats d'autorisation

• Retirer l'obligation d'obtenir un certificat d'autorisation pour une clôture lorsque celle-ci est inclue

à un permis de construction ou de transformation

• Retirer l'obligation d'obtenir un certificat d'autorisation pour une piscine lorsque celle-ci est inclue

à un permis de construction ou de transformation

• Lorsqu'un certificat d'autorisation pour une piscine est requis, exiger que le plan illustre

l'emplacement de la piscine et ses équipements nécessaires à son fonctionnement

• Exiger un plan montrant l'emplacement d'un arbre à abattre plutôt qu'un certificat de localisation

• Retirer les frênes de certaines obligations du règlement considérant qu'ils sont déjà assujettis au 

Règlement relatif à la lutte contre l'agrile du frêne sur le territoire de la ville de Montréal (15-040)

• Mettre à jour la référence pour les conditions d'abattage à l'article 34.19
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Dispositions susceptibles d’approbation référendaire :

● Les modifications touchant:

○ Les usages 

○ L’utilisation et l'aménagement d’espaces libres

○ La superficie de plancher d'un bâtiment

○ Les mesure complémentaires et normes relatives aux 

opérations d'un usage

Procédure d’adoption
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Procédure d’adoption

Pour être valide, une demande d’approbation référendaire doit :

● Provenir de toute zone visée ou contiguë faisant partie du territoire de

l’arrondissement du Sud-Ouest;

● Indiquer la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient;

● Être signée par au moins 12 personnes ou la majorité si la zone

compte 21 personnes ou moins;

● Être reçue par l’Arrondissement au plus tard le 8e jour suivant la

publication de l’avis annonçant la possibilité d’approbation

référendaire.
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Calendrier

Avis de motion et adoption du 

1er projet de règlement (CA)

11 mars 2024

Assemblée publique de consultation 26 mars 2024

Dépôt du rapport et adoption du 

2e projet de règlement (CA)

(articles susceptibles d'appro ref)*

8 avril 2024

*Avis public 

et période pour demande d’approbation

référendaire

Avril-mai 2024

Adoption finale - résolution (CA) 6 mai 2024

Entrée en vigueur mai 2024
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Questions?

Merci
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